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SURESNES 
Gestion des Instances 
CW/AMND Publication par affichage, le 18 juillet 2020 

Compte rendu des votes de la séance du Conseil Municipal du 11 juillet 2020 en vertu de l'article 
L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 25 février 2020. 

Adopté à l'UNANIMITE 

DÉCISIONS DU MAIRE EN APPLICATION DEL' ARTICLE L. 2122-22 DU CODE 
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (pour information) 

COMMUNICATION 

Information du conseil municipal sur les marchés et avenants passés selon la procédure adaptée 
Information du conseil municipal sur les mises à disposition d'agents de la Ville de Suresnes 

DECISIONS 

N20005 Convention relative à Ia mise à disposition des infrastructures sportives de Ia Ville avec la 
Fédération Française de Rugby 

Nº20006 Demande de subvention pour l'extension des horaires de Ia médiathèque de La Poterie 
Nº20007 Passation d'un bail avec l'association« ASDES » 
Nº20008 Décision d'Ester en Justice 
Nº20009 Décision d'Ester en Justice 
Nº2001 O Demande de subventions auprès de la Région Ile-de-France et de la Métropole du Grand Paris 

pour la végétalisation du cimetière Voltaire 
Nº20012 Démolition d'un bâtiment préfabriqué au groupe scolaire Vaillant Jaurès - Dépôt d'une demande 

de permis de démolir 
Nº20013 Convention avec le musée de !'Ordre de la Libération, relative à l'utilisation de photographies. 
Nº20014 Prêt de l'exposition sur la littérature haïtienne, au collège Émile Zola. 
Nº20015 Renouvellement de la convention de Ia mise à disposition du local sis 1 avenue Gustave 

Stresemann, avec I' Association Juive de Suresnes et des Environs 
Nº20016 Demande de subvention auprès de la Région Île-de-France pour l'équipement de la Police 

Municipale en 2020 
Nº20017 Décision d'Ester en Justice 
Nº20018 Décision d'Ester en Justice 
Nº20019 Demande de subventions auprès de la Région dans le cadre du soutien aux équipements sportifs 

de proximité. 
Nº20020 Demande de subventions auprès de l'État dans le cadre de la Dotation de Soutien à 

I' Investissement Public Local. 
Nº20021 Demande de subvention auprès de la Région Île-de-France pour Ia sécurisation de l'école rue 

Émilien Colin. 
Nº20022 Adhésion au groupement de commande de la Région Île-de-France. 
Nº20023 Adhésions de la Ville à divers associations et organismes pour l'année 2020 
N20024 Tarifs et formules d'abonnement pour le Théâtre de Suresnes Jean Vilar pour la saison 

2020/2021 
Nº20025 et 20028 Acceptation par la Ville de dons de matériel informatique 



Nº20026 Demande de subventions pour l'acquisition de mobilier spécifique pour la médiathèque de la 
Poterie 

Nº20027 Convention de mise à disposition de deux emplacements de stationnement dans le parking Emile 
Zola, à de l' AFUL phase III 

N20029 Demande de subventions auprès de la Région dans le cadre du soutien en matière de sécurité 
routière pour le réaménagement de la rue de la Liberté 

Nº20030 Décision d'Ester en Justice 
Nº20031 Décision d'Ester en Justice 
Nº20032 Décision d'Ester en Justice 
Nº20033 Décision d'Ester en Justice 
Nº20034 Convention avec les laboratoires pour l'organisation des prélèvements tests CO VID 19 au 

Centre Médical Municipal 
Nº20035 Subventions aux associations pour l'année 2020 
Nº20036 Passation d'un acte modificatif nºl au marché nºl 8MG000074 portant sur les travaux de 

construction d'un équipement sportif avec la société PITEL 
Nº20037 et 20038 Location et la maintenance de matériels d'impression avec services associés : Lot n°1­ 

Acte modificatif nº 1 au marché nº 16MGOOOO 13 et Lot nº2.Acte modificatif nº 1 au marché 
nº 16MG0000 17 

Nº20039 Mise à disposition temporaire de locaux du Centre médical municipal Raymond Burgos pour le 
Département des Hauts-de-Seine. 

Nº20040, 20044Convention de mise à disposition de locaux à une infirmière libérale au Centre Médical 
Municipal Raymond Burgos. 

Nº2004 l Décision d'Ester en Justice 
Nº20042 Convention de mise à disposition du Cinéma Le Capitole, pour le « colloque du dialogue 

social » 2020. 
Nº20043 
Nº20045 
Nº20046 
Nº20047 
Nº20048 
Nº20049 

Convention de mise à disposition d'un local au Centre Médical Municipal Raymond Burgos 
Passation d'une convention avec la Société ADIC Informatique 
Location d'une exposition itinérante du MUS à la Ville de Pré Saint-Gervais 
Réutilisation de photographies des archives du Pré Saint-Gervais 
Acceptation par la Ville de dons de matériel informatique 
Modification de la tarification des activités périscolaires pendant la crise sanitaire 

DÉLIBÉRATIONS 

AFF AIRES GENERALES 

NºlA ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver le vote au scrutin public de l'élection de la Commission d'appels d'offres, 

Adopté à l'UNANIMITE. 

o De procéder à l'élection au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste de membres 
de la commission d'appel d'offres, 
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Trois listes ont été déposées 

Liste 1 Frédéric VOLE, 
Jean-Marc LEMBERT, 
Louis-Michel BONNE, 
Sophie de LAMOTTE, 
Vianney RASKIN, 
Amirouche LAÏDI, 
Valérie BARBOILLE, 
Cécile GUILLOU, 
Isabelle de CRECY, 
Florence De SEPTENVILLE 

Liste 2 Pascal GENTIL 
Nicola D'ASTA 
Olfa COUSSEAU 
Xavier IACOVELLI 
Katia VERIN SAT ABIN 
Valéry BARNY 
Safia CHAMOUARD-EL BAKKALI 

Liste 3 Yohann CORVIS 
Axelle BOONAERT 
Loïc DEGNY 
Julie TESTUD 

La « liste l»a obtenu 32 voix. 

La « liste 2» a obtenu 7 voix. 

La « liste 3»a obtenu 4 voix. 

Après répartition des sièges au quotient électoral et au plus fort reste, la «liste 1» a obtenu 4 
sièges et la « liste 2»1 siège et la « liste 3 » O siège. 

Sont élus: 

Titulaires Suppléants 
Liste n°1 Frédéric VOLE, 

Jean-Marc LEMBERT, 
Louis-Michel BONNE, 
Sophie de LAMOTTE. 

Vianney RASKIN, 
Amirouche LAÏDI, 
Valérie BARBOILLE, 
Cécile GUILLOU. 

Liste n°2 Pascal GENTIL Nicola D'ASTA 
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NºlB ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
ET DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver le vote au scrutin public de l'élection de la commission de délégation de service public et de 
la Commission Consultative des Services Publics Locaux. 

Adopté à l'UNANIMITE. 

o De procéder à l'élection au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste de 
membres de la Commission de Délégation de Service Public et de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux. 

Trois listes ont été déposées : 

Liste 1 Vianney RASKIN, 
Alexandre BURTIN, 
Sandrine Du MESNIL, 
Elodie REBER, 
Perrine COUPRY, 
Cécile GUILLOU, 
Jean-Marc LEMBERT, 
Sophie de LAMOTTE, 
Nassera HAMZA, 
Bruno JACON 

Liste 2 Safia CHAMOUARD EL BAKKALI 
Pascal GENTIL 
Olfa COUSSEAU 
Xavier IACOVELLI 
Katia VERIN SAT ABIN 
Valéry BARNY 
Nicola D'ASTA 

Liste 3 Yohann CORVIS 
Axelle BOONAERT 
Loïc DEGNY 
Julie TESTUD 

La « liste l»a obtenu 32 voix. 

La « liste 2»a obtenu 7 voix. 

La «liste 3»a obtenu 4 voix. 

Titulaires Suppléants 
Liste nºl Vianney RASKIN, Alexandre BURTIN, Perrine COUPRY, Cécile 

Sandrine Du MESNIL, Elodie REBER. GUILLOU, Jean-Marc LEMBERT, 
Sophie de LAMOTTE. 

Liste n2 Safia CHAMOUARD EL-BAKKALI. Pascal GENTIL. 

Après répartition des sièges au quotient électoral et au plus fort reste, la «liste 1»a obtenu 4 
sièges et la « liste 2»1 siège et la « liste 3 » 0 siège. 
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o De désigner les associations suivantes pour siéger au sein de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux : 

• Titulaires : Union Fédérale des Consommateurs « Que choisir», Croix-Rouge Française 
délégation de Suresnes et Club Longchamp. 

• Suppléantes : CFDT Union Locale. 

Adopté à l'UNANIMITE. 

Nº2 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DES MARCHES 
FORAINS 

Le Conseil Municipal a décidé: 

o De désigner pour la Commission Extra-municipale des Marchés Forains les cinq membres représentant le 
Conseil Municipal ( 4 représentants pour la Majorité, 1 représentant pour )'Opposition). 

Les quatre membres représentant le groupe « Suresnes J'aime» pour siéger au sein de la Commission Extra­ 
municipale des Marchés Forains sont : Sandrine du MESNIL, Bruno JACON, Yasmina GUERRAB, Louis­ 
Michel BONNE. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes« Suresnes pour seule Ambition », «Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 

Pour le poste de l'opposition, trois candidatures ont été déposées : 

Xavier IACOVELLI, Yohann CORVIS, Valéry BARNY. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, au scrutin secret, et avoir procédé au dépouillement et au 
décompte des voix par un représentant de chaque groupe (les membres du groupe « Suresnes J'aime» ne 
prennent pas part au vote) 
Xavier IACOVELLI : 6 voix dont 1 pouvoir 
Yohann CORVIS: 4 voix dont 2 pouvoirs 
Valéry BARNY : I voix 

Pour le poste de l'opposition, Xavier IACOVELLI, ayant obtenu la majorité absolue, est désigné pour siéger au 
sein de la Commission Extra-municipale des Marchés Forains 

Les représentants de la Ville de Suresnes au sein de Commission extra-municipale des marchés forains 
sont: Sandrine du MESNIL, Bruno JACON, Yasmina GUERRAB, Louis-Michel BONNE Xavier 
IACOVELLI. 
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Nº3 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
L'INSTITUT MUNICIPAL DE L'EDUCATION PHYSIQUE ET DES SPORTS DE SURESNES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner quatorze représentants du Conseil Municipal (dont 2 élus de )'Opposition) pour siéger au sein 
du Conseil d' Administration de l'Institut Municipal de l'Education Physique et des Sports (IM EPS). 

les douze membres représentant de la liste « Suresnes J'aime» pour siéger au sein du Conseil <l'Administration 
de l'Institut Municipal de l'Education Physique et des Sports (IMEPS) sont : Alexandre BURTIN, Frédérique 
LAINE, Antoine KARAM, Frédéric VOLE, Valérie BARBOILLE, Stéphane PERRIN-BIDAN, Thomas 
KLEIN, Amirouche LAIDI, Nassera HAMZA, Florence de SEPTENVILLE, Yasmina GUERRAS, Véronique 
RONDOT. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », « Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable» ne prennent pas part au vote) 

Pour les deux postes de l'opposition, sont proposés: 

Pour le groupe « Suresnes pour seule Ambition» : Xavier IACOVELLI et Katya VERIN-SA TABIN, 

Pour le groupe « Avec vous pour Suresnes» : Loïc DEGNY et Axelle BOONAERT. 
(Les membres du groupe « Suresnes J'aime» ne prennent pas part au vote), 

Xavier IACOVELLI et Katya VERIN-SATABIN : 7 voix (dont I pouvoir) 
Loïc DEGNY et Axelle BOONAERT: 4 voix (dont 2 pouvoirs) 

Décide, 

o Xavier IACOVELLI et Katya VERIN-SATABIN, ayant obtenu la majorité absolue, sont désignés pour 
siéger au sein du Conseil d' Administration de l'Institut Municipal de l'Education Physique et des 
Sports (IMEPS). 

Les représentants de la Ville de Suresnes au Conseil d'administration de l'Institut Municipal de 
l'Education Physique et des Sports (IMEPS) sont: Alexandre BURTIN, Frédérique LAINE, Antoine 
KARAM, Frédéric VOLE, Valérie BARBOILLE, Stéphane PERRIN-BIDAN, Thomas KLEIN, 
Amirouche LAIDI, Nassera HAMZA, Florence de SEPTENVILLE, Yasmina GUERRAB, Véronique 
RONDOT, Xavier IACOVELLI et Katya VERIN-SATABIN. 
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Nº4 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNI CIPAL AU SEIN DE 
L'ASSOCIATION CECILE SALA 

Le Conseil Municipal a décidé: 

o De désigner cinq représentants du Conseil Municipal (dont I élu de )'Opposition) pour siéger au sein du 
Conseil d' Administration de I' Association Cécile Sala. 

Les quatre membres représentant de la liste « Suresnes J'aime» pour siéger au sein de I' Association Cécile 
Sala sont : Nassera HAMZA, Florence de SEPTENVILLE, Elodie REBER et Antoine KARAM. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes« Suresnes pour seule Ambition », « Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 

Pour le poste de l'opposition, sont proposés : 

Pour la liste « Suresnes pour seule Ambition»: Safia CHAMOUARD-EL BAKKALI 

Pour la liste «Avec vous pour Suresnes»: Julie TESTUD 

(Les membres de la liste « Suresnes J'aime» ne prennent pas part au vote) 

Safia CHAMOUARD-EL BAKKALI: 7 voix (dont I pouvoir) 
Julie TESTUD: 4 voix (dont 2 pouvoirs) 

o Safia CHAMOUARD-EL BAKKALI, ayant obtenu la majorité absolue, est désignée pour siéger au sein 
de I' Association Cécile Sala. 

Les représentants de la Ville de Suresnes au sein de I' Association Cécile Sala sont : Nassera HAMZA, 
Florence de SEPTENVILLE, Elodie REBER, Antoine KARAM et Safia CHAMOUARD-EL BAKKALI. 

NO5 DESIGNATION DES REPRESENT ANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
L'ASSOCIATION SURESNOISE D'AIDE ET DE SOINS A DOMICILE. 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner quatre représentants du Conseil Municipal (dont l élu de )'Opposition) pour siéger au sein du 
Conseil d' Administration de I' Association Suresnoise d' Aide et de Soins à Domicile. 

Les trois membres représentant de la liste « Suresnes J'aime» pour siéger au sein Conseil d' Administration de 
I' Association Suresnoise d' Aide et de Soins à Domicile sont: Nassera HAMZA, Florence de SEPTENVILLE, 
Yoann LAMARQUE. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes« Suresnes pour seule Ambition », «Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable» ne prennent pas part au vote) 

Pour le poste de l'opposition, sont proposés : 

Pour la liste « Suresnes pour seule Ambition » : Katya VERIN-SAT ABIN 

Pour la liste «Avec vous pour Suresnes»: Axelle BOONAERT 
(Les membres de la liste « Suresnes J'aime» ne prennent pas part au vote) 

Katya VERIN-SATABIN: 7 voix (dont l pouvoir) 
Axelle BOONAERT: 4 voix (dont 2 pouvoirs) 
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o Katya VERIN-SATABIN, ayant obtenu la majorité absolue, est désignée pour siéger au sein Conseil 
d' Administration del' Association Suresnoise d' Aide et de Soins à Domicile. 

Les représentants de la Ville de Suresnes au sein du Conseil d' Administration de I' Association 
Suresnoise d'Aide et de Soins à Domicile sont: Nassera HAMZA, Florence de SEPTENVILLE, Yoann 
LAMARQUE et Katya VERIN-SATABIN. 

N6 DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
L'ASSOCIATION JEAN WIER - A.R.T.I. (APPARTEMENTS RELAIS THERAPEUTIQUES 
INSERTION). 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner Nassera HAMZA pour siéger au Conseil d'Administration de l'association Jean Wier­ 
A.R.T.I. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », « Avec vous pour Suresnes» et 
« Cito en Res onsable » ne rennent as art au vote 

NO7 DESIGNATION DES REPRESENT ANTS DU CONSEIL MUNI CIP AL AU SEIN DE 
L'ASSOCIATION LA COURTE ECHELLE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner Muriel RICHARD pour siéger au sein de l'association la Courte Echelle. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes Suresnes pour seule Ambition, Avec vous pour Suresnes et Citoyen 
Responsable ne prennent pas part au vote) 

N8 DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DU VILLAGE VACANCES DE LAMOURA 

Le Conseil Municipal a décidé: 

o De désigner Cécile GUILLOU et Vianney RASKIN pour siéger au sein du Syndicat Intercommunal du 
Village Vacances de Lamoura. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes Suresnes pour seule Ambition, Avec vous pour Suresnes et Citoyen 
Responsable ne prennent pas part au vote) 
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Nº9 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNI CIPAL AU SEIN DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE LA PERIPHERIE DE PARIS POUR L'ELECTRICITE ET LES 
RESEAUX DE COMMUNICATION (SIPPEREC) ET DE LA CENTRALE D'ACHAT 
SIPP'N'CO 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant du Conseil Municipal pour siéger au sein 
du Comité du SIPPEREC : 

- Titulaire : Amirouche LAÏDI 
- Suppléant : Fabrice BUL TEAU 

Adopté à I'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », « Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 

o que le représentant titulaire et le représentant suppléant appelés à siéger au sein du comité du SlPPEREC, 
soient désignés pour siéger au sein de la centrale d'achat SIPP'N'CO. 

Adopté à I'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », « Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 

NºlO DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL FUNERAIRE DE LA REGION PARISIENNE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant du Conseil Municipal pour siéger au sein 
du comité du Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne : 

- Titulaire : Stéphane PERRIN-BIDAN 
- Suppléant : Pierre PERRET 

Adopté à I'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », «Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 

Nºll DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL POUR LE GAZ ET L'ELECTRICITE EN ILE-DE-FRANCE ET AU 
GROUPEMENT DE COMMANDES RELATIVE AUX PRESTATIONS DE LEVES 
TOPOGRAPHIQUES ET DE GEODETECTION DE RESEAUX 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant du Conseil Municipal pour siéger au sein 
du comité du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et )'Electricité en Ile-de-France. 

- Titulaire : Amirouche LAIDI, 
- Suppléant : Jean-Marc LEMBERT. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », «Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable» ne prennent pas part au vote) 

o De décider que le représentant titulaire et le représentant suppléant appelés à siéger au sein du comité du 
SIGEIF, soient désignés pour siéger au sein du groupement de commandes relative aux prestations de 
levés topographiques et de géodétection de réseaux. 

Adopté à I'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », «Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable» ne prennent pas part au vote) 
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Nºl2 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
L'ASSOCIATION DU CLOS DU PAS SAINT-MAURICE DE SURESNES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner quatre représentants du Conseil Municipal (dont I élu de !'Opposition) pour siéger au sein du 
Conseil d' Administration de l'association du Clos du Pas Saint-Maurice de Suresnes. 

Les trois représentants de la liste « Suresnes J'aime» sont : Muriel RICHARD, Fabrice BULTEAU, 
Stéphane PERRIN-BIDAN pour siéger au sein du Conseil d' Administration de l'association du Clos 
du Pas Saint-Maurice de Suresnes. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes« Suresnes pour seule Ambition»,« Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 

Pour le poste de l'opposition, sont proposés : 

Pour la liste « Suresnes pour seule Ambition» : Nicola D'ASTA 

Pour la liste « Avec vous pour Suresnes»: Yohann CORVIS 
(le groupe « Suresnes J'aime» ne prend pas part au vote) 

Nicola d' AST A : 7 voix dont I pouvoir 
Yohann CORVIS: 4 voix dont 2 pouvoirs 

Décide, 

o de désigner Nicola D'ASTA pour siéger au sein du Conseil d' Administration de l'association du Clos du 
Pas Saint-Maurice de Suresnes. 

Les représentants de la Ville de Suresnes au sein de l'association du Clos du Pas Saint-Maurice de 
Suresnes sont: Muriel RICHARD, Fabrice BULTEAU, Stéphane PERRIN-BIDAN et Nicola D'ASTA. 

N°13 DESIGNATION DU REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU CENTRE HUBERTINE 
AUCLERT 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner Nassera HAMZA pour siéger au sein du Centre Hubertine Auclert. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes« Suresnes pour seule Ambition»,« Avec vous pour Suresnes» et 
« Cito en Res onsable » ne rennent as art au vote 

N°14 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU GROUPEMENT 
D'INTERET PUBLIC MAXIMILIEN. 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner un représentant titulaire la ville de Suresnes au sein du groupement et un représentant 
suppléant: 

- Titulaire : Sophie de LAMOTTE 
- Suppléant : Valérie BETHOUART-DOLIQUE 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes« Suresnes pour seule Ambition»,« Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 
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Nº15 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DE L'AGENCE 
LOCALE DE L'ÉNERGIE ET DU CLIMAT SUR LE TERRITOIRE DE PARIS OUEST LA 
DEFENSE. 

Le Conseil Municipal a décidé: 

o De désigner le représentant titulaire et le représentant suppléant de la Ville de Suresnes à I' Agence Locale 
de !'Énergie et du Climat de Paris Ouest la Défense: 

- Titulaire : Stéphane PERRIN-BIDAN 
- Suppléant : Amirouche LAÏDI 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », «Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 

N16 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU COMITE 
SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE AUTOLIB' ET VELIB' METROPOLE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner le représentant titulaire et le représentant suppléant pour représenter la commune au sein du 
Comité syndical du Syndicat Mixte Autolib' et Vélib' Métropole: 

- Titulaire : Amirouche LAÏDI 
- Suppléant : Sophie de LAMOTTE 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », « Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable» ne prennent pas part au vote) 

Nº17 DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL APPELE A SIEGER AU 
SEIN DU COMITE STRATEGIQUE DE LA SOCIETE DU GRAND PARIS. 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner Frédéric VOLE pour siéger au sein du Comité stratégique de la Société du Grand Paris. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », « Avec vous pour Suresnes» et 
« Cito en Res onsable » ne rennent as art au vote 

Nº18 DESIGNATION DU REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
L'ASSOCIATION REGIONALE DES CITES-JARDINS D'ILE-DE-FRANCE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner Jean-Pierre RESP AUT pour siéger au sein de I' Association régionale des Cités-Jardins D'Ile­ 
de-France. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », « Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 
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Nº19 DESIGNATION DU REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DES 9 DE 
TRANSILIE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner Jean-Pierre RESP AUT pour siéger au sein de I' Association des 9 de Transi lie. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », « Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 

Nº20 DESIGNATION DU REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
L'ASSOCIATION POUR L'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE ADULTES ET ADOLESCENTS 
(CONSERVATOIRE). 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner Jean-Pierre RESPAUT pour siéger au sein I' Association pour l'enseignement artistique adultes 
et adolescents (Conservatoire). 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », «Avec vous pour Suresnes» et 
« Cito en Res onsable » ne rennent as art au vote 

N21 DESIGNATION DU REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA SOCIETE 
HISTORIQUE DE SURESNES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigne Valérie BETHOUART-DOLIQUE pour siéger au sein de de la Société historique de Suresnes. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », «Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 

N°22 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CONFERENCE COMMUNALE DU LOGEMENT. 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner trois membres du Conseil Municipal (dont I membre représentant )'Opposition) pour siéger 
au sein de la Conférence Communale du Logement, présidée de droit par le Maire. 

Les deux représentants de la liste « Suresnes J'aime» sont: Cécile GUILLOU et Bruno JACON. 

Adopté à l'UNANIMITE (les groupes « Suresnes pour seule Ambition », « Avec vous pour Suresnes» et 
« Citoyen Responsable » ne prennent pas part au vote) 

Pour le poste de l'opposition, sont proposés: 

Pour le groupe « Suresnes pour seule Ambition » : Nicola D'ASTA 

Pour le groupe « Avec vous pour Suresnes»: Loïc DEGNY 

Pour le groupe « Citoyen Responsable »: Valéry BARNY 

(Les membres du groupe « Suresnes J'aime» ne prennent pas part au vote) 

Nicola D'ASTA: 6 voix (dont I pouvoir) 
Loïc DEGNY: 4 voix (dont 2 pouvoirs) 
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